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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Centre de formation professionnelle Maurice-Barbeau  
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
Centre de formation professionnelle Maurice-Barbeau 

 
PROCÈS-VERBAL de la réunion tenue à 17 h, le 26 octobre 2005 au 920, rue Noël-Carter, 
Sainte-Foy (Québec), à laquelle il y a eu quorum. 
 
SONT PRÉSENTS :  Marie-Claire Giroux, représentante du personnel de soutien 
 Manon Jobin, représentante des organismes socio-économiques et  
 Vice-présidente du conseil  

Isabelle Myrand, représentante des PNE 
Pierre Mongrain, représentant des enseignants 
Simon Pineault, représentant des élèves 
Francis Tremblay, représentant des enseignants 
Florence Vigneault, représentante des élèves 
 

 
SONT ÉGALEMENT  
PRÉSENTS : Réjean Hudon, directeur 
 Pierre Bélanger, directeur adjoint 
  
ÉTAIENT ABSENTS :  Nathalie Gauthier, représentante des entreprises et Présidente du Conseil 

Jean-François Houle, adjoint administratif  
Jean-François Roy, représentant des enseignants et trésorier 

 
 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Ouverture de la séance à 17 h 17 et vérification du quorum par la vice-présidente du Conseil, 
Madame Manon Jobin. 

 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Madame Manon Jobin fait la lecture de l’ordre du jour figurant dans l’avis de convocation. 
Monsieur Simon Pineault demande d’ajouter au point varia le point 13.3, ouverture d’un café 
étudiant et Monsieur Pierre Mongrain demande d’ajouter au point varia le point 13.4, Stage 
en France. 

 
C.E. 009-05-06 Monsieur Francis Tremblay propose l’adoption de l’ordre du jour tel que modifié. 
 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
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3. LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 20 SEPTEMBRE 2005 
 

C.E. 010-05-06 Madame Isabelle Myrand fait la lecture du procès-verbal. Monsieur Pierre Mongrain propose 
l’adoption du procès-verbal. Il est adopté à l’unanimité. 
 
 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 20 SEPTEMBRE 2005 
 
Calendrier des rencontres du Conseil 

 
Nous déposons ce soir le nouveau calendrier des rencontres, conforme à la nouvelle 
planification convenue par les membres du Conseil. 
 
Aménagement de l’entrée du Centre 
 
Un enseignant en Dessin de bâtiment proposera un plan d’aménagement. Ce plan sera 
transmis au Service des ressources matérielles pour nous assurer de sa conformité et avoir 
l’estimation des coûts d’un tel projet. Les membres du Conseil auront ainsi un projet plus 
détaillé qui leur permettra de s’impliquer dans la recherche de commanditaires. 
 
Nouveaux membres 
 
Monsieur Pierre Mongrain signale que son nom n’apparait pas dans le compte rendu de la 
dernière réunion au point «Nouveaux membres». Cet oubli sera corrigé. 
 
 

5. INTERVENTION DU PUBLIC 
 
Aucune intervention du public. 

 
 
6. NOUVEAUX MEMBRES 
 

Monsieur Vincent Dumont du Carrefour Jeunesse-Emploi siègera au Conseil à titre de 
représentant des organismes sociocommunautaires. Il sera présent lors de la prochaine 
rencontre du CE. 
 

 
7. DÉPÔT POUR APPROBATION : DOCUMENT D’INFORMATION AU PUBLIC 
 

Monsieur Hudon dépose et commente le document. Conformément à la Loi sur l’instruction 
publique et à la Politique de reddition de comptes de la Commission scolaire, ce document 
est un résumé du rapport d’évaluation 2003-2005 de notre Plan de réussite. Le document 
déposé au Conseil n’est pas la version définitive. C’est sous forme de dépliant que 
l’information sera distribuée au public. Monsieur Pineault suggère que nous ajoutions, dans le 
dépliant, une note précisant que les personnes intéressées pourront avoir accès à la version 
intégrale du rapport d’évaluation sur le site Internet du Centre. 

 
C.E. 011-05-06 Monsieur Simon Pineault propose l’adoption du document d’information au public. Il est 

adopté à l’unanimité. 
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8. DÉPÔT POUR ADOPTION : BUDGET RÉVISÉ DU CFPMB 
 

 Monsieur Hudon dépose et commente le budget révisé et il nous informe qu’au mois de 
janvier, le budget définitif sera déposé. 

 
 Dans les revenus du Centre il y a un ajout de 9 852,00 $ pour un projet d’accompagnement 

des clientèles provenant des Centres locaux d’emploi. Dans la note 3, nous changerons MEQ 
pour MELS. 

 
C.E. 012-05-06 Madame Isabelle Myrand propose l’adoption du budget révisé. Il est adopté à l’unanimité. 

 
 

9. DÉPÔT POUR INFORMATION : PLAN DE COMMUNICATION 
 

 Monsieur Réjean Hudon dépose et commente le plan de communication des trois Centres FP 
de la Commission scolaire. Au CFPMB, étudie la possibilité de faire des publicités dans les 
médias électroniques (TQS et Musique Plus). De plus, une révision majeure de notre Site 
Internet devrait être mise en chantier en 2006. Un compteur de visiteurs sera intégré au Site 
et une visite virtuelle de notre établissement y sera intégrée. Ce travail revêt beaucoup 
d’importance, car plusieurs de nos élèves se sont inscrits à un de nos programmes à la suite 
d’une visite sur notre Site. 
 
 

10. DÉPÔT POUR INFORMATION : CRITÈRES DE SÉLECTION DES ÉLÈVES 2006-2007 
 

 Monsieur Pierre Bélanger dépose et commente les nouveaux critères de sélection qui seront 
en vigueur pour l’année scolaire 2006-2007. Ledit document sera intégré dans le guide 
d’admission 2006-2007 des Commissions scolaires des régions de la Capitale-Nationale et 
de la Chaudière-Appalaches qui est distribué à tous les Conseillers d’orientation de la région.  
 
 

11. INFORMATION SUR LES DOSSIERS EN COURS 
 

La nouvelle offre de service en Vente-conseil et Représentation a été présentée au Salon 
Éducation Emploi et annoncée au grand public par le biais d’une publicité dans les journaux. 
Nous sommes le seul centre de formation professionnelle de la région à offrir la formation en 
Vente-conseil et Représentation avec des cours d’anglais intégrés.  
 
Par ailleurs, nous développons actuellement des projets partenariaux avec le Campus Notre-
Dame-de-Foy. Une entente a été conclue dans le cadre du programme Lancement d’une 
entreprise. Nous travaillons également avec eux dans le but d’établir une passerelle 
permettant à nos finissants en Vente-conseil de suivre un programme complémentaire du 
Campus Notre-Dame-de-Foy en commerce international  Nous examinons aussi la possibilité 
pour nos finissants en Dessin de Bâtiment de se spécialiser en Estimation et Évaluation en 
bâtiment. Ces passerelles visent à éliminer la redondance entre les deux programmes, à 
accélérer la diplomation des élèves qui s’inscrivent dans ce cheminement scolaire et à rendre 
plus attractive notre offre de service. 
 
Enfin, notre Centre organise les Olympiades provinciales 2006 de la Vente.  Nous débuterons 
par une compétition locale qui déterminera avec les élèves gagnants qui nous représenteront 
aux olympiades régionales le 28 février 2006. La remise des médailles régionales aura lieu le 
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16 mars prochain. Le gagnant ou la gagnante de la compétition régionale devra affronter les 
finalistes provenant de toutes les régions du Québec aux compétitions provinciales qui auront 
lieu les 29 et 30 mars prochain ici même à la salle La Chapelle de la Commission scolaire 
des Découvreurs. 
 

12. AUTRES SUJETS 
 

a. Dénonciation d’intérêt des nouveaux membres 
 

Aucun nouveau membre. 
 
 

b. Autorisation de divulguer les noms des nouveaux membres 
 

Aucun nouveau membre. 
 
c. Ouverture d’un café étudiant 
 

Monsieur Simon Pineault demande s’il serait possible d’ouvrir un café étudiant. Ainsi 
les élèves auraient un local pour se détendre. Monsieur Réjean Hudon explique la 
problématique de l’aménagement d’un salon de détente puisque tous les locaux du 
Centre sont occupés. Madame Isabelle Myrand propose le réaménagement du local 
de «Baby foot». La Direction du CFPMB examinera la possibilité de créer un coin 
détente dans la cafétéria. 

 
d. Stage en France 
 

Monsieur Pierre Mongrain présente aux membres du Conseil le projet de stage en 
France des élèves de 2e année en photographie. Ce stage est organisé avec l’aide 
d’un enseignant : M. Jacques Bourdages. Les élèves ont approché leur député afin de 
tenter d’obtenir une subvention dans le cadre du programme «Jeunes bénévoles». 
Pour avoir accès à ce Programme, ils doivent fournir une lettre indiquant que le CE 
endosse le projet de stage en Europe, une copie de la charte du CE et une liste des 
membres du Conseil ainsi que leur fonction. Une lettre signée par la Direction et la 
Présidence du CE de même que les documents appropriés seront préparés et remis à 
l’enseignant concerné.  

 
 
13. QUESTIONS ET DEMANDES DES MEMBRES 
 

Aucune question 
 
 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

C.E. 013-05-06 ll est proposé par Monsieur Simon Pineault et résolu unanimement de lever l’assemblée à  
 19 h 00. 

 
 
 

 
Réjean Hudon Manon Jobin 
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